De plus en plus frequent, le "porte-a-porte" ou démarchage a
domicile fait de nombreuses victimes chaque année. Il est parfois
difficile de faire la difféerence entre un vrai démarchage et une
potentielle arnaque. Voici quelques consells pour éviter toute forme
d'abus :
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1.IDENTIFIER LE OU LES VISITEURS

2.EXIGER LA PRESENTATION D'UNE CARTE PROFESSIONNELLE
OU L'AUTORISATION DE LA MUNICIPALITE(MEME S CETTE
PERSONNE PORTE UN UNIFORME)

3.REFUSER L'ACCES A VOTRE DOMICILE

4, CONTACTER LA POLICE MUNICIPALE AU 0& 74 S5 75 45 OU LA
GENDARMERIE 17

.S LE DEMARCHEUR EST PARVENU A RENTRER PAR UN MOYEN
QUELCONQUE, NE LE LAISSEZ JAMAIS SEUL

6.NE JAMAIS RIEN PAYER, NI EN CHEQUE, NI EN LIQUIDE

.EN CAS DE DEMARCHAGE ABUSIF, IL CONVIENT DE CONSERVER
DES PREUVES ET DE LES COMMUNIQUER A LA GENDARMERIE

% Police Municipale Gendarmerie
0674557545 17
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